
AFRIQUE 
DE L'EST

Monsieur Pingouin 
Voyages Moto autour du Monde

- Du KENYA à DJIBOUTI en passant 
par L'ETHIOPIE -



Itinéraire
AFRIQUE DE L'EST

Destination : 
KENYA, ETHIOPIE, DJIBOUTI

Dates : 
A partir du 13 janvier 2020

Départ :   Mombasa
Arrivée :   Djibouti
 Durée :   31 jours sur place 
Distance :  8.700 km



Itinéraire
JOUR PAR JOUR

KENYA

* * *J.1 – Arrivée au Kenya
Arrivée à Mombasa au Kenya et récupération des motos. 
Soirée de bienvenue et débrief de cette aventure qui nous attends

J.2 – Mombasa / Tsavo   210 Km
Le grand jour est arrivé, il faut maintenant quitter Mombasa pour 
rejoindre le parc de Tsavo. Créée en 1948, cette réserve est la plus 
proche des côtes de l’océan Indien. Sa superficie inouïe équivalait alors 
à celle de l’état d’Israël. Aujourd’hui, elle est scindée par le chemin de 
fer qui relie Nairobi à Mombasa. Dans la partie ouest, on trouve une 
cinquantaine d’espèces de mammifères dont les éléphants, les buffles, 
les rhinocéros, les léopards, les lions, les girafes et les antilopes. Lorsque 
l’on a la patience de l’explorer en profondeur, on se rend compte que ce 
parc est un écosystème complet, vivant, foisonnant, époustouflant. 
Safari en fin de journée à la découverte des animaux du parc.

J.3 – Tsavo / Namanga   250 Km
Route vers Namanga située au nord du Kilimandjaro. La route traverse 
de jolis paysages de savane constellés de baobabs et acacias parasols. 
Dans les quelques petits villages de brousse croisés, le quotidien semble 
immuable. Peu à peu l’environnement change pour laisser place à des 
formations montagneuses, les Chyulu Hills, d’anciens volcans éteints. Le 
contraste entre le rouge de la latérite qui recouvre les pistes et le vert 
profond de la végétation sur les collines devient frappant. Des 
escarpements rocheux entrecoupés de coulées de lave et une savane 
assez buissonneuse composent le paysage. Dans cette vaste zone 
humide au Nord du Kilimandjaro, de grandes plaines marécageuses 

entretiennent une faune très dense. Les paysages interminables de savane 
sont favorables à son observation. On sillonne le parc en voiture, en 
respectant le code de la piste : les éléphants ont, comme tous les animaux, la 
priorité sur les véhicules. Tout amoureux du continent se doit de voir, un 
jour dans sa vie, un lever de soleil illuminer le Kilimandjaro depuis Amboseli.

J.4 – Namanga / Loita Hills  350 Km
Route vers les montagnes de Loita tout près du parc du Serengeti. Sur le 
chemin vous découvrez le lac Magadi qui ne manque pas d’originalité. La 
forte concentration en soude favorise d’étranges formations en croûte 
blanche. On a souvent l’impression d’être sur la lune. L’étape s’achève dans 
les collines de Loita. Cette région est réputée pour la beauté de ses paysages 
et dernier havre de vraie nature sauvage au Kenya. Elle est également 
largement considérée comme un berceau de la culture Maasai la plus 
traditionnelle et la meilleure région pour la découvrir.

J.5 – Loita Hills / Naivasha  200 Km
Route vers le lac Naivasha. C’est sur les rives de ce magnifique lac d’eau 
douce, bordé de collines et d’acacias, que la naturaliste Joy Adamson et son 
mari George s’installèrent pour réintroduire la lionne Elsa dans son 
environnement naturel. Le succès du roman de Joy, Born free, contribua à 
encourager les amoureux de la vie sauvage à visiter le Kenya. Possibilité 
d’organiser une excursion en pirogue à Crescent Island vous fait cheminer 
librement au milieu des girafes, des gazelles, des zèbres et des gnous. 
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J.6 – Naivasha / Samburu    320 Km
Route vers le Mont Kenya le long des montagnes Aberdares. Ce volcan 
éteint qui culmine à plus de 5.000m est le plus haut sommet d’Afrique, 
après le Kilimandjaro. Sur la ligne d’équateur au nord-est de Nairobi, on 
entreprend ici des treks mémorables à travers plaines, forêts tropicales, 
bambouseraies, prairies et zones nivales. Sur les étages successifs du 
volcan prospère une flore variée, de mêmes que d’amples populations 
d’éléphants, singes, buffles, zèbres, antilopes, léopards, lions, ainsi que 
des espèces rares comme le bongo ou le suni. Puis route vers les parcs 
de Samburu et Shaba situé au nord du Mont Kenya. Les riches terres 
sauvages de la réserve nationale de Shaba s'unissent aux réserves de 
Samburu et de Buffalo Springs pour former un extraordinaire domaine 
de plus de 800 km². 

J.7 – Samburu / Maralal   165 Km
Possibilité d’organiser un safari tôt le matin avant de prendre la route 
vers Maralal, une petite localité située sur la route du lac Turkana. 

J.8 – Maralal / Loyangalani   230 Km
Route vers le lac Turkana qui abrite la plus grande population de 
crocodiles au monde. Les sauriens y pullulent ! Turkana est le plus grand 
lac salé ! Et il demeure à ce jour le plus vaste lac en milieu aride. C’est 
donc une immense oasis dans le désert. Il bat tous les records et reste 
unique à la vue ! En effet, il porte le nom de mer de Jade parce que ses 
magnifiques eaux de couleur turquoise et verte offrent une vision 
surréaliste. 

J.9 – Loyangalani / Marsabit   280 Km
Il est déjà temps de quitter le lac pour rejoindre la Trans-East African 
Highway à travers les plaines de Marsabit. 

J.10 – Marsabit / Moyale   250 Km
Journée de liaison pour la frontière Kenya / Ethiopie. 

ETHIOPIE
* * *

J.11 – Moyale / Konso    315 Km
Bienvenue en Ethiopie, berceau de l’humanité. Route vers la petite 
localité de Konso, dont le peuple est réputé pour avoir développé le 
système de la culture en terrasse. Immersion dans la culture Konso à 
travers la rencontre du chef de clan, Kala Gezahegn, qui sera ravi de 
de vous faire partager la culture de son peuple et son art, 
notamment funéraire. Outre cette rencontre riche en émotions, 
vous serez subjugués par les paysages grandioses de Konso, listés au 
Patrimoine de l'humanité de l'Unesco. Promenades dans les villages 
environnants et visite du musée dédié au Waka, petites statues 
funéraires caractéristiques de la culture Konso. 
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J.12 – Konso / Jinka     300 Km
Départ vers Turmi et visite du marché (uniquement le lundi). Rencontre avec 
les différents groupes ethniques de la région du sud ayant des styles de vie 
très contrastés. Continuation vers Jinka.

J.13 – Jinka 
Départ vers la Vallée de l’Omo proche du lac éponyme. Découvrez l’un des 
villages Mursi. Les femmes Mursi ont la particularité de porter des 
ornements labiaux et auriculaires. Dans l'après-midi, rencontre avec le 
peuple éleveur Ari dans un village situé au cœur des plantations de café. Les 
femmes Ari sont connues pour la vente de poteries, tandis que les hommes 
s'occupent du bétail et sont également apiculteurs. 

J.14 – Jinka / Arba Minch   265 Km
Continuation vers Arba Minch. La route qui s’étend vers Arba Minch offre de 
magnifiques panoramas sur les lacs Chamo et Abaya couronnés de 
majestueuses montagnes. Le lac Abaya, d’origine volcanique et hautement 
salin, offre selon l’ensoleillement une belle couleur pourpre.

J.15 – Arba Minch / Ziway   340 Km
Route vers Ziway. Visite du marché aux poissons au lac Awassa. En cours de 
route, découvrez un village Dorze, peuple d’origine des ethnies abyssines, 
célèbre pour leurs maisons en forme de ruches et leurs connaissances en 
tissage. Les superbes habitations en feuilles séchées sont uniques dans cette 
région. Arrivée au lac Ziway où il est possible de faire une balade en bateau. 
Le lac Ziway compte plusieurs îles, dont Tullu Gudu, la plus vaste et la plus 
peuplée. 

Sur les rives du lac vous pourrez observer la richesse de la faune, notamment 
ornithologique (cygnes, ombrettes du Sénégal, oies, aigles pêcheurs, 
aigrettes, ibis, grues), ainsi qu'une importante colonie d'hippopotames.

J.16 – Ziway / Awash   240 Km
Départ matinal vers le parc d’Awash où vivent 400 espèces d’oiseaux et de 
nombreux mammifères comme l’oryx, les antilopes et gazelles. Sur votre 
route dans la vallée du Rift, découvrez le lac Besaka et le lac Koka. Dans 
l’après-midi, possibilité d’effectuer un petit safari à la rencontre de la faune 
du parc.

J.17 – Awash / Addis-Ababa  220 Km
Route vers la capitale de l’Ethiopie. La route continue via Nazret, la capitale 
de la région Oromiya, au cœur de la magnifique vallée du Rift. Puis admirer 
le mont Yerer, un volcan éteint qui domine la région du haut de ses 3.100 m 
et le mont Zuqualla, important lieu de pèlerinage de l’église orthodoxe 
d’Ethiopie. 

J.18 – Addis-Ababa
Journée de repos. Découverte de la capitale, dont le nom signifie « la 
nouvelle fleur » en amharique : la cathédrale de la Sainte Trinité, l’une des 
plus grandes églises orthodoxes du pays où repose le dernier empereur, 
Haile Selassie, le « Roi des Rois », le Musée National, mondialement célèbre 
car il abrite les restes de Lucy, vieille de 3,2 millions d’années. Balade vers le 
mont Entoto, situé à 3.000 m d’altitude d’où l’on a un panorama superbe de 
la ville en contrebas et découverte de la curieuse église de Raguel. Enfin, 
coup d’oeil au Mercato, le plus grand marché à ciel ouvert d’Afrique.



J.19 - Addis-Ababa / Bahir Dar   490 Km
Départ très matinal pour une journée de transition vers le lac Tana. 

J.20 – Bahir Dar
Découverte des chutes du Nil Bleu. L’eau chute de 45m de haut sur une 
largeur de 400m ; le volume d’eau projeté a conduit les habitants à nommer 
ces chutes « Tiss Issat », les eaux fumantes. Possibilité de prendre un bateau 
sur le lac Tana, le plus grand d’Ethiopie, pour aborder quelques-unes des 30 
îles qui abritent d’antiques monastères. Sur le lac, vous croiserez de 
nombreux « tankwa », ces embarcations faites de papyrus que les insulaires 
utilisent pour se rendre d’une île à l’autre.

J.21 – Bahir Dar / Gondar   190 Km
Route vers Gondar et découverte des sites de cette ville médiévale. Explorez 
le complexe du palais de Fasilidas, celui d’Iyasu Ier et le bassin de Fasilidas, à 
l’origine construit pour les ébats de la famille royale mais utilisé de nos jours 
pour des cérémonies religieuses. Coup d’œil au complexe de Kuskwam, érigé 
par l’impératrice Metewab, l’une des femmes les plus influentes de la 
renaissance Gondarienne. Pour finir, admirez les superbes peintures murales 
de l’église de Debre Berhan Selassie, la plus célèbre d’Ethiopie, au plafond 
couvert de chérubins.

J.22 – Gondar / Parc du Simien   180 Km
Départ pour le parc du Simien. Possibilité d’effectuer une demi-journée de 
randonnée dans des paysages à couper le souffle, à la rencontre du babouin 
Gelada, endémique à l’Ethiopie.
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J.23 – Parc du Simien / Axoum   170 Km
Traversée de la chaine de montagnes du Simien par l’une des routes les plus 
impressionnantes du pays pour rallier Axoum, la ville sainte des Orthodoxes 
éthiopiens. Découvrez les sites principaux d’Axoum, dernière des grandes 
civilisations de l’antiquité à avoir été découverte et que la tradition orale 
attribue à la Reine de Saba : le parc des stèles, véritables merveilles 
architecturales, le complexe de la cathédrale Sainte Marie de Sion. Une 
petite chapelle avoisinante héberge prétendument l’Arche d’Alliance, volée 
du temple de Salomon par l’empereur Ménélik Ier. Le musée archéologique 
ou encore le palais de la Reine de Saba que l’on considère comme le plus 
important vestige architectural mis à jour du royaume d’Axoum.

J.24 – Axoum / Hawzien   185 Km
Route magnifique pour le Tigré oriental. Première halte à Yeha où se trouve 
le plus ancien bâtiment découvert à ce jour en Ethiopie, vraisemblablement 
vieux de 25 siècles, à l’origine dédié au culte d’une déité païenne, puis 
transformé en monastère au VIe siècle de notre ère. A Adigrat, visitez l’église 
rupestre peu connue d’Arbatu Ensessa, creusée à flanc de falaise. Puis 
continuation vers Hawzien. 

J.25 – Hawzien / Mekele   110 Km
Découverte des églises du Teka Tesfaye : Petros We Paulos, à laquelle on 
accède par une échelle, accédez à l’impressionnante basilique de Medhane 
Alem Adi Kasho. Dans l’après-midi, route vers Mekele. Première halte 
possible à l’église de Maryam Korkor, située sur un pic à sommet plat. La 
montée, passablement raide est au moins aussi belle que l’église elle-même 
qui date vraisemblablement du XIIIe siècle. Explorez Abreha we Atsbeha,  



J.26 – Mekele / Lalibela   290 Km
Long trajet dans les montagnes pour rallier Lalibela. On entre en pays Agaw, 
vraisemblablement le centre politique de l’Abyssinie pendant la période peu 
connue qui suivit la chute d’Axoum et précéda l’avènement de la dynastie 
Zagwe. Halte pour visiter la magnifique église de Yimmrehanne Christos, 
érigée dans une grotte.
Découverez le village médiéval de Lalibela qui abrite ce qui est sans doute le 
plus impressionnant des neuf sites éthiopiens listés au Patrimoine de 
l’Humanité de l’UNESCO. Les onze églises de Lalibela ne sont connues du 
monde extérieur que depuis les années 1960. Ce sont des lieux de cultes 
vivants et chacune d’entre-elles présente un style différent. La plupart de ces 
églises ont été excavées de la montagne et sont reliées par un mystérieux 
réseau de tranchées et de tunnels. Découvrez enfin Bete Gyorgis, 
indéniablement la plus majestueuse des églises du site, d’une hauteur de 15 
m, sculptée en forme de croix grecque.

J.27 – Lalibela / Kombolcha    300 Km
Route de savane à travers l’aride pays Afar jusqu’à la petite ville de 
Kombolcha, située à la frontière des basses terres et des hauts plateaux, où 
se croisent Afar, Oromo et Wollo.

J.28 – Kombolcha / Logia   210 Km  
Découvrez le marché de Bati, l’un des plus importants du pays (le lundi). Les 
peuples Sentebe y sont présents et pratiquent encore le troc. C’est aussi 
dans cette région que « Lucy » a été trouvé. 
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J.29 – Logia / Forêt du Day (Djibouti)  290 Km
Passage de frontière pour rejoindre Djibouti et la célèbre forêt du Day en 
passant entre le lac Assal et les volcans du Ghoubet. Cette zone tectonique 
exceptionnelle est truffée de failles et de volcans, témoins de l’orogenèse. La 
forêt du Day est l'une des seules zones boisées de Djibouti et on y retrouve la 
seule espèce d'oiseau endémique du pays : le francolin de Djibouti. Autre 
particularité, ce parc se trouve à 1700 mètres d'altitude sur les pentes du 
Mont Goda.

J.30 - Forêt du Day / Djibouti    180 Km
Dernière route, derniers tours de roues pour rejoindre Djibouti et embarquer 
vos motos dans un container au port de la ville.
Soirée d’adieu en bord de mer.

J.31 – Djibouti / Départ
Transfert à l’aéroport et retour en France.

- Programme NON contractuel susceptible d'être modifié -

DJIBOUTI
* * *



Voyagez avec un partenaire de voyage de 
confiance : 

Fort de 15 ans d’expérience dans l’organisation 
de voyages extraordinaires à travers le Monde, 
partez en toute sérénité, avec une organisation 
approuvée et affûtée aux files des années. 

Votre contact pour ce voyage: 
Fabie

Répond à vos questions : 
( +33 6 15 40 58 22
- fabie@monsieurpingouin.com

* * * * * * * * * * * * *

Budget
Et Partenaire de Voyage

+ Un voyage authentique et inédit
+ Accompagnement et véhicule d'assistance
+ Découverte de 3 pays africains : Kenya, Ethiopie, DjiboutI

INCLUANT

LOGISTIQUE DE TRANSPORT

 Aller : France, Le Havre / Kenya, Mombasa

 Retour : Djibouti, France, Le Havre

 Container 40'

 Document d'importation du véhicule

N’INCLUANT PAS

- Le carburant de votre moto
- Les vols internationaux et leurs taxes - En option, nous

consulter
- Les visas pour les 3 pays
- Les déjeuners et dîners
- Les entrées dans les parcs et réserves
- Les safaris et autres visites
- L’assurance rapatriement / santé (3,75% du forfait hors

fret – Obligatoire
- Les boissons et dépenses personnelles

+ 30 nuits dans les hôtels et lodges de catégorie standard et
supérieures
+ Les petits-déjeuners
+ Le premier et dernier dîners
+ Un Safari
+ Un accompagnateur Monsieur Pingouin
+ Un médecin
+ Un véhicule d’assistance
+ Les assurances tiers dans chaque pays traversés

Le devis est réalisé au taux de change actuel des monnaies locales. 
Les tarifs peuvent être réajustés en cas de variation significative. 

- Voyage réalisé SANS repérage préalable -

Expérience
Références de voyage

Tarifs pour la partie "terrestre" hors FRET 

 Motard Solo en chambre à partager 8.820 €  
 Passagère 3.450 € 
 Supplément chambre individuelle 2.380 €

FRET 
 Aller 1.950 €  
 Retour 1.100 € 



Personne à prévenir en cas de nécessité : Nom/Prénom : ...............................................................
Coordonnées : Tel : .......................................... / Mail : .........................................................................

o J’ai pris connaissance et j’accepte les conditions générales et particulières de vente. Je ne peux 
porter pour responsable l’organisateur de ce voyage en cas de d’accident matériel ou corporel, ou en cas 
de maladie survenant pendant ou après le voyage. Je participe à ce voyage en connaissance des risques 

encourus et j’en assume l’entière responsabilité.

Tout dossier illisible, incomplet sera refusé

Dossier d’inscription

PILOTE

Nom : ...........................................................
Prénom : ......................................................
Adresse : .....................................................
......................................................................
E-mail : .........................................................
Tel. :	 Portable : ........................................

Domicile : ........................................
Bureau : ...........................................

Date de naissance : ..................................
Profession : ..................................................

PASSAGER

Nom : ...........................................................
Prénom : ......................................................
Adresse : .....................................................
......................................................................
E-mail : .........................................................
Tel. :	 Portable : ........................................

Domicile : ........................................
Bureau : ...........................................

Date de naissance : ..................................
Profession : ..................................................

N° de passeport (ou carte d’identité) : 
......................................................................
Expire le : .....................................................
Nationalité : ................................................

JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ

N° de passeport (ou carte d’identité) : 
......................................................................
Expire le : .....................................................
Nationalité : ................................................

o Allergies (préciser) : ............................
......................................................................
o Traitement médical (préciser) : .........
......................................................................
o Végétarien
o Autre (préciser) : .................................
......................................................................

o Allergies (préciser) : ............................
......................................................................
o Traitement médical (préciser) : .........
......................................................................
o Végétarien
o Autre (préciser) : .................................
......................................................................

VÉHICULE / PERMIS

AFRIQUE DE L'EST

MODALITÉS DE PAIEMENT

o Par carte bancaire : VISA / MASTERCARD

o Par virement bancaire :
Banque Guichet N ° de compte Clef RIB Titulaire

18707 00002 30321850999 37 Société MonsieurPingouin
IBAN : FR76 1870 7000 0230 3218 5099 937 BIC CCBPFRPPVER

o Par chèque au nom de l’agence Monsieur Pingouin

FORMULE ET  PRESTATIONS DE VOYAGE / Tarif par personne

MOTO

Marque : .....................................................
Modèle : .....................................................
Date de 1ère mise en circulation : 
......................................................................
N° immatriculation : ...................................
o Je certifie que ma moto a été révisée,
est en parfait état de marche et est
homologuée.

PERMIS

N° de permis : .............................................
Date d’obtention (permis moto AA) : .....
......................................................................
o Je certifie que mon permis est en
cours de validité - En cas de suspension 
ou d’annulation, vous ne serez pas accepté 
sur le voyage. Vous ne pouvez pas engager la 
responsabilité du voyagiste en cas de litiges. 

DOCUMENTS À JOINDRE

o Photocopie/scan du justificatif d’identité (pilote / passager)
o Photocopie/scan du permis de conduire
o Photocopie/scan de la carte grise de votre moto
o Photocopie/scan de l’attestation d’assurance de la moto (carte verte)
o Attestation d’assurance assistance / rapatriement (pilote / passager) - Sauf si vous 
souscrivez à l’assurance Multirisque Monsieur Pingouin

Taille tee-shirt : ...... o Homme / o Femme

o Je m’inscris à la newsletter MP
Taille tee-shirt : ...... o Homme / o Femme

o Je m’inscris à la newsletter MP
Signature : 

Dossier à nous retourner complété et signé à : 
ou par mail : info@monsieurpingouin.com

MONSIEUR PINGOUIN - 36 Grande 
Rue - 28700 St Léger des Aubées

À ....................................., le ....................
MONSIEUR PINGOUIN - 36 Grande Rue - 28700 St Léger des Aubées - France

Contacts : Fabie : +33.6.15.40.58.22  /  Laurie : +33.6.43.28.11.65 - Mail : info@monsieurpingouin.com  -  Site internet : www.monsieurpingouin.com
N° immatriculation : IM 028100007 - Adhérent APST - N° TVA FR81423093459 - N° SIRET : 52495920200010 - APE 7911Z

SANTÉ / RÉGIME ALIMENTAIRE SPÉCIFIQUE

o Pilote (chambre partagée) :            €
o Passager (chambre partagée) :            €
o Supplément chambre individuelle :            €
Formule « chambre partagée » :  o 1 lit double  /  o 2 lits simples -

o Je souhaite que MP se charge du transport de ma moto
Aller / Retour ............ €

o Pilote - Je souscris à l’assurance Multirisque*
o Passager - Je souscris à l’assurance Multirisque
* Rapatriement/annulation - Voir article Assurance dans les conditions générales de ventes.

3,75 %

o Pilote - Je souhaite que MP réserve mon billet d’avion
o Passager - Je souhaite que MP réserve mon billet d’avion
Tarif appliqué = tarif en vigueur au moment de la réservation + 30 € frais d’agence /vol
Si vous réservez vous-même vos vols, validez vos rotations avec MP avant réservation.

Nous consulter

TOTAL ................

Acompte de 30 % (solde à régler 30 jours avant le départ) ACOMPTE ................



MONSIEUR PINGOUIN 
36 grande rue

28700 Saint Léger des Aubées 
France

Fabie :	+33	(0)6	15	40	58	22

info@monsieurpingouin.com 
www.monsieurpingouin.com



Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du 
tourisme, les dispositions des articles R.211-3 à R.211-11 du 
Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne 
sont pas applicables pour les opérations de réservation ou de 
vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un 
forfait touristique.
La brochure, le devis, la proposition, le programme de 
l’organisateur constituent l’information préalable visée par 
l’article R.211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de 
dispositions contraires figurant au recto du présent document, 
les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage 
tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de 
l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin 
d’inscription.
En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, 
le présent document constitue, avant sa signature par 
l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article R.211-5 
du Code du tourisme. Il sera caduc faute de signature dans 
un délai de 24 heures à compter de son émission.
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire 
sont préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. 
Lorsque ces frais excèdent les montants affichés dans 
le point de vente et ceux mentionnés dans les documents 
contractuels, les pièces justificatives seront fournies.
MONSIEUR PINGOUIN a souscrit auprès de la compagnie 
GENERALI HIRIART JL & ELGAREKIN, 1 allée des 
Nymphéas, Bat C1, BP22 – 31240 L’Union –  un contrat 
d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile 
Professionnelle n° AL975394.

Extrait du Code du Tourisme.
Article R.211-3 :
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et 
quatrième alinéas de l’article L. 211-7, toute offre et toute 
vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à 
la remise de documents appropriés qui répondent aux règles 
définies par la présente section.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations 
liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou 
plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis 
par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de 
transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui 

sont faites par les dispositions réglementaires de la présente 
section.

Article R.211-3-1 :
L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à 
disposition des conditions contractuelles est effectué par 
écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les 
conditions de validité et d’exercice prévues aux articles 
1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou 
la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication 
de son immatriculation au registre prévu au a de l’article L. 
141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de 
l’immatriculation de la fédération ou de l’union mentionnées 
au deuxième alinéa de l’article R. 211-2.

Article R.211-4 :
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur les prix, 
les dates et les autres éléments constitutifs des prestations 
fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transports utilisés ;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant à la réglementation ou 
aux usages du pays d’accueil ;
3° Les prestations de restauration proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 
par les nationaux ou par les ressortissants d’un autre Etat 
membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen en cas, notamment, 
de franchissement des frontières ainsi que leurs délais 
d’accomplissement ;
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans 
le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ;
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation 
du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal 
de participants, la date limite d’information du consommateur 
en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ;
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier 
de paiement du solde ;
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par 

le contrat en application de l’article R. 211-8 ;
10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, 
R. 211-10 et R. 211-11 ;
12° L’information concernant la souscription facultative d’un 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains 
cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie ;
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport 
aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux 
articles R. 211-15 à R. 211-18.

Article R.211-5 :
L’information préalable faite au consommateur engage le 
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 
réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. 
Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle 
mesure cette modification peut intervenir et sur quel éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à 
l’information préalable doivent être communiquées au 
consommateur avant la conclusion du contrat.

Article R.211-6 :
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et 
signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par 
voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 
1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses 
suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 
assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 
séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques et son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du 
pays d’accueil ;
5° Les prestations de restauration proposées ;
6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le 
prix total du voyage ou du séjour ;
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication 
de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l’article R. 211-8 ;
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9° L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, 
de débarquement ou d’embarquement dans les ports et 
aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 
dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; 
le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être 
inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être 
effectué lors de la remise des documents permettant de 
réaliser le voyage ou le séjour ;
11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et 
acceptées par le vendeur ;
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans 
les meilleurs délais, par tout moyen permettant d’en obtenir 
un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, 
signalée par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire 
de services concernés ;
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans 
le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à 
un nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ;
14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-
9, 
R. 211-10 et R. 211-11 ;
16° Les précisions concernant les risques couverts et
le montant des garanties au titre du contrat d’assurance
couvrant les conséquences de la responsabilité civile
professionnelle du vendeur ;
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par
l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que
celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en
cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit
remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les
risques couverts et les risques exclus ;
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession
du contrat par l’acheteur ;
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix
jours avant la date prévue pour son départ, les informations
suivantes :
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la
représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms,
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté
ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute

urgence un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un
numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un
contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de
son séjour ;
20° La clause de résiliation et de remboursement sans
pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-
respect de l’obligation d’information prévue au 13° de l’article
R. 211-4 ;
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu
avant le début du voyage ou du séjour, les heures de départ
et d’arrivée.

Article R.211-7 :
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui 
remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage 
ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est 
tenu d’informer le vendeur de sa décision par tout moyen 
permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus tard 
sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une 
croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession 
n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable 
du vendeur.

Article R.211-8 :
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de 
révision du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-12, 
il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la 
hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment 
le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou 
les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du 
voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique 
la variation, le cours de la ou des devises retenu comme 
référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.

Article R.211-9 :
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix 
et lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée 
au 13° de l’article R. 211-4, l’acheteur peut, sans préjuger 
des recours en réparation pour dommages éventuellement 
subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout 
moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception :
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le
remboursement immédiat des sommes versées ;
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant
les modifications apportées est alors signé par les parties

; toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de 
son départ.

Article R.211-10 :
Dans le cas prévu à l’article L. 211-14, lorsque, avant le départ 
de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit 
informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un 
accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours 
en réparation des dommages éventuellement subis, obtient 
auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce 
cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait 
supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette 
date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur.

Article R.211-11 :
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage 
non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur 
doit immédiatement prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis :
-soit proposer des prestations en remplacement des prestations 
prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix 
et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité
inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la
différence de prix ;
-soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement
ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs
valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des
titres de transport pour assurer son retour dans des conditions
pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers
un autre lieu accepté par les deux parties.
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de
non-respect de l’obligation prévue au 13° de l’article R. 211-4.



Conformément à l’article L.211-8 du Code du Tourisme, les brochures 
Monsieur Pingouin ont vocation à informer les clients, préalablement 
à la signature du contrat de vente, du contenu des prestations 
proposées relatives au transport et au séjour, du prix et des modalités 
de paiement, des conditions d’annulation et de modification du 
voyage. Le client est invité à se reporter à la brochure contenant le 
descriptif du voyage ou du séjour choisi. Il est expressément précisé 
conformément aux dispositions de l’article R.211-5 de la loi susvisée 
que les informations figurant sur la brochure peuvent faire l’objet de 
certaines modifications. L’inscription à l’un de nos voyages entraine 
l’adhésion du client à nos conditions générales et particulières de 
vente et l’acceptation sans réserve de leurs dispositions.

ARTICLE 1 : PRIX
Les prix figurant dans cette brochure ont été calculé en septembre 
2013. Nos prix sont calculés de manière forfaitaire, en euros, 
incluant un ensemble de prestations décrites dans le programme. 
Ils sont basés sur un certain nombre de nuits et ne correspondent 
pas nécessairement à un nombre déterminé de jours entiers. Aucune 
contestation concernant le prix ne pourra être prise en compte à partir 
de la confirmation de la réservation. Révision de prix : Conformément 
à l’article L.211-12 de la loi, les prix prévus au contrat ne sont pas 
révisables, sauf si celui-ci prévoit expressément la possibilité d’une 
révision tant à la hausse qu’à la baisse et en détermine les modalités 
précises de calcul, uniquement pour tenir compte des variations : 
a) Du coût des transports, lié notamment au coût du carburant ; b)
Des taux de change appliqués au voyage ou au séjour considéré. Au 
cours des trente jours qui précèdent la date de départ prévue, le prix
fixé au contrat ne peut faire l’objet d’une majoration.

ARTICLE 2 : INSCRIPTION, ACOMPTE ET PAIEMENT DU SOLDE
Toute personne achetant un voyage, un séjour, ou toute autre 
prestation, doit avoir au moins 18 ans et être capable juridiquement 
de contracter. Toute personne concluant un contrat à distance avec 
Monsieur Pingouin garantit la véracité des informations fournies par 
ses soins et s’engage personnellement pour les personnes inscrites 
sur le même dossier. Votre inscription est définitive à compter de la 
réception du bulletin d’inscription complété, daté et signé. L’inscription 
à l’un des voyages ou séjours présentés dans notre catalogue ou sur 
notre site internet implique l’acceptation des conditions générales et 
particulières de vente.
La signature du bulletin d’inscription ou l’inscription via internet après 
réception d’un accusé électronique sous-entend leur acceptation.
La société  Monsieur Pingouin reçoit au moment de l’inscription une 
somme égale à 30% du prix du voyage. La nature du droit conféré au 
client par ce versement est variable : ainsi par exemple l’exécution de 
certains circuits est soumise à la réunion d’un nombre minimum de 
participants, elle dépend du type de voyage choisi. Toutes précisions 
à ce sujet sont données au moment de l’inscription. La confirmation 
de départ d’un circuit et du supplément participants éventuel 
intervient au plus tard 30 jours avant la date de départ. Le paiement 
du solde du prix du voyage doit être effectué au plus tard 30 jours 
avant la date de départ. Le client n’ayant pas versé la somme à la 
date convenue est considéré comme ayant annulé son voyage sans 
qu’il puisse se prévaloir de cette annulation. Pour les inscriptions 

CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE
intervenant moins de 30 jours avant la date de départ, le règlement 
intégral du prix est exigé lors de l’inscription. Tout retard de paiement 
de plus de 7 jours entraînera une pénalité de 5% de ce terme.

2.1 Composition du dossier d’inscription pour les voyages motorisés
A l’inscription le dossier complet doit comprendre : (par équipage)
- Scans des  passeports (page état civil) en cours de validité au
minimum + de 6 mois après la date retour + les permis de conduire
du pays d’origine et internationaux
- Numéros de téléphone fixes et portables, adresse courrier, pour
vous joindre
- 1 exemplaire rempli et signé  (de tous les passagers / voiture) des
présentes  conditions particulières et générales et des avenants
éventuels.
- Attestation de non contre-indication médicale ou certificat médical
UNIQUEMENT en cas d’affection ou de traitement important.
- Scan  de bonne qualité de la carte grise véhicule et assurance du
véhicule si vous voyagez avec votre véhicule.

ARTICLE 3 : CESSION DU CONTRAT
Le client peut céder son contrat à un tiers qui remplit les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le voyage. Le client ne pourra pas 
céder son (ses) contrat(s) d’assurance, son visa et ses éventuels 
billets aériens. Le client devra impérativement informer la société 
Monsieur Pingouin de la cession du contrat par lettre recommandée 
avec accusé de réception au plus tard 7 jours avant le début du 
voyage. 
Cette cession entraîne les frais suivants à acquitter par le client. 
- Jusqu’à 30 jours avant le départ : 35 € par personne
- De 30 à 16 jours avant le départ : 40 € par personne
- De 15 à 7 jours avant le départ : 150 € par personne
-
ARTICLE 4 : FRAIS D’ANNULATION OU DE MODIFICATION 
Toute demande d’annulation ou de modification de la part du client 
devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception ; la 
date de réception de cette demande sera celle retenue pour le calcul 
des frais visés ci-après. Toute annulation ou modification émanant 
du client, entraine la perception des frais d’annulation suivants (hors 
fret et billets d'avion -- 100% de frais) :
A plus de 180 jours avant le départ : 150 € par personne.
De 90 à 180 jours avant le départ : 10 % du montant du voyage. De 
60 à 89 jours avant le départ : 25 % du forfait
De 30 à 60 jours avant le départ : 50 % du forfait.
De 07 à 29 jours avant le départ : 75 % du forfait
Moins de 7 jours avant le départ : 100 % du montant du voyage. 
Dans le cas d’un acheminement du véhicule sur le lieu du voyage, 
les conditions d’annulation du fret sont variables en fonction du 
temps de trajet du véhicule pour atteindre la destination.
A plus de 180 jours avant le départ : 150 € par véhicule
30 jours avant l’envoi du véhicule : 50% du forfait fret
15 jours avant l’envoi du véhicule : 100 % du forfait fret
Lorsque le client ne se présente pas au départ, à l’enregistrement 
ou à la première prestation aux heures et aux lieux mentionnés dans 
son carnet de voyage ou si le client se trouve dans l’impossibilité 
de participer au voyage (défaut de présentation des documents 
nécessaires ou autre cause…) le voyage ne sera en aucun cas 

remboursé et les frais d’annulation ci-dessus seront dus à la société 
Monsieur Pingouin.

4.1 Cas particuliers :
Billet d’avion assorti de conditions particulières : Pour les  voyages  qui 
incluent  un billet d’avion. Celui-ci a été négocié avec les compagnies 
aériennes pour bénéficier de conditions d’annulations correspondant 
aux conditions d’annulations décrites ci-dessus.
Cependant lors de votre réservation, le rachat de places 
complémentaires sur la même compagnie ou sur une nouvelle 
compagnie, le choix d’un départ d’une ville de province ou celui 
d’un tarif promotionnel peut avoir pour conséquence de changer les 
conditions d’annulation des vols fixés par les compagnies. 
Il peut être facturé des frais d’annulation égaux à 100% du prix du 
billet, quelle que soit la date d’annulation.
D’autre part, Monsieur Pingouin ne vous remboursera aucun frais 
annexes extérieurs au voyage tel que frais de visas, de vaccination ou 
de pré-acheminement, hôtellerie ou restauration, et ce aussi  en cas 
de retards ou annulation imputables à la compagnie aérienne ou au 
gestionnaire de l’aéroport ou de ses services annexes.

ARTICLE 5 : ANNULATION/MODIFICATION DU FAIT DE MONSIEUR 
PINGOUIN
Le client ne pourra prétendre à aucune indemnité si l’annulation 
est imposée par des circonstances de force majeure ou, pour des 
raisons de sécurité ou pour insuffisance de participants. En revanche, 
Monsieur Pingouin s’engage à ne pas annuler de voyages pour nombre 
insuffisant de clients moins de 30 jours avant la date de départ. Nous 
pouvons être amené à vous proposer le départ du voyage en dessous 
du minimum de participants prévu avec  un supplément éventuel  pour 
maintenir le départ.

ARTICLE 6 : REDUCTIONS ENFANTS
Celles-ci varient selon les destinations, les hôtels, les excursions et 
spectacles et l’âge des enfants et feront l’objet de cotations spéciales 
avant chaque inscription. Les limites d’âge indiquées s’entendent à 
la date de départ du voyage. Des mineurs ne peuvent voyager seuls 
dans le cadre de nos prestations.

ARTICLE 7 : FORMALITES ADMINISTRATIVES
Les clients et leur véhicule le cas échéant devront avoir pris le soin 
d’être en règle avec les formalités propres à leur situation personnelle et 
au pays de destination. Ils devront également avoir pris connaissance 
du code de la route du pays de destination. Monsieur Pingouin ne 
peut être responsable de la non-présentation des bons documents 
nécessaires au voyage. Les voyageurs doivent être en possession 
des documents permettant d’effectuer leur voyage : passeport et 
permis de conduire en cours de validité (pour le chauffeur). Dans le 
cas où ils voyagent avec leur propre véhicule les assurances ainsi que 
la carte grise.  
Le participant au raid motorisé déclare être physiquement et  
médicalement apte à la pratique du voyage 4X4, des activités 
physiques en découlant, apte aux conditions climatiques rencontrées 
et au cours de leur voyage, et déclare n’avoir aucune maladie grave 
ou handicapante, ni aucun traitement lourd en cours, ni prothèse ou 



affection en cours, qui imposeraient un traitement spécial ou un 
régime spécial durant le voyage (Merci de fournir un certificat médical 
de non contre-indication avec cette convention UNIQUEMENT en 
cas de traitement ou de maladie en cours) .
Le participant déclare en outre être conscient et informé de la nature 
particulière de ce type de voyage et des risques inhérents à la 
pratique du 4x4 et/ de la moto comme moyen de locomotion.

ARTICLE 8 : APRES-VENTE
Lorsque sur place le client constate qu’une prestation ne répond 
pas aux spécifications contractuelles, et afin de ne pas en subir les 
inconvénients pendant toute la durée du voyage, nous l’invitons 
à saisir sans délai notre responsable sur place. Après le retour, 
toute réclamation doit être adressée par courrier en recommandé 
avec accusé de réception sous 30 jours à  Monsieur Pingouin, 
accompagnée des pièces justificatives. Passé ce délai, le cachet 
de la poste faisant foi, l’organisateur se réserve le droit de ne 
pas donner suite à une réclamation.  Aucune appréciation d’ordre 
subjectif ne sera prise en compte. Nous vous rappelons également 
qu’aucun remboursement des prestations non utilisées ne pourra 
être envisagé. Les itinéraires, les cartes et photos publiés dans nos 
brochures sont présentés à titre indicatif et ne sont pas contractuels.

ARTICLE 9 : VOLS, PERTES ET DETERIORATIONS
Monsieur Pingouin n’est pas responsable des vols commis dans 
les hôtels et les parkings. Monsieur Pingouin mettra tout en œuvre 
pour assurer une sécurité maximum des véhicules des participants 
lorsqu’ils seront parqués mais ne pourra en aucun cas être tenu pour 
responsable de tout vol ou détérioration de ceux-ci.

ARTICLE 10 : RESPONSABILITE
En aucun cas, Monsieur Pingouin ne pourra être tenu pour 
responsable du fait de circonstances relevant de la force majeure, 
du fait de tiers étrangers à la fourniture des prestations prévues au 
contrat ou à la mauvaise exécution du contrat imputable au client. 
De plus, Monsieur Pingouin ne pourra être tenu pour responsable de 
tous dommages corporels ou matériels causés aux tiers découlant 
de l’usage fait par le participant de son véhicule de location et quelles 
que soient les conditions.

ARTICLE 11 : ASSURANCES
Les tarifs figurant sur le site internet ou notre catalogue n’incluent 
aucune assurance. Monsieur Pingouin propose plusieurs options 
d’assurances voyages complémentaires. Ces assurances sont 
proposées au client au moment de la réservation. IMPORTANT 
: l’assurance doit être impérativement souscrite en même temps 
que votre inscription au voyage. Seuls les voyageurs inscrits aux 
voyages seront assurés en cas de souscription de l’assurance. Les 
conditions d’assurances et informations détaillées sont disponibles 
sur demande.
ASSURANCE MULTIRISQUE : voir feuillet correspondant

ARTICLE 12 : AUTRES CONDITIONS SPECIFIQUES
12.1 – Assistance Mécanique
Si mentionné dans le paragraphe « notre prix comprend », Monsieur 
Pingouin propose une assistance mécanique qui comprend : Une 

aide technique effectuée sous la responsabilité du participant 
et le remorquage des véhicules irréparables sur place (poids 
maximum 2500 kg) jusqu’à la prochaine étape ou jusqu’au garage 
le plus proche (au choix du participant). Le délai d’intervention de 
l’assistance mécanique pourra être variable en fonction du nombre 
d’interventions à réalisées sur une même étape. Si le participant ne 
souhaite pas bénéficier de l’assistance mécanique de l’organisateur, 
il lui sera demandé de signer une décharge et tous les surcoûts 
éventuels dus à son  dépannage seront à sa charge. En aucun cas 
Monsieur Pingouin ne se substituera à l’assistance proposée par 
les assurances des véhicules des participants en cas de panne ou 
d’accident. Pour bénéficier de l’assistance mécanique en route, il est 
impératif d’avoir un téléphone portable. De plus, Monsieur Pingouin 
n’est pas responsable de l’entretien des véhicules.

12.2 – Rapatriement d’un véhicule dans l’incapacité de finir son 
voyage
Dans le cas où le véhicule ne soit pas réparable où inapte à 
terminer son voyage, Monsieur Pingouin mettra tout en œuvre pour 
rapatriement le véhicule. Le participant supportera les éventuels frais 
de gardiennage du véhicule pendant sa durée d’immobilisation ainsi 
que tous les frais incombant au rapatriement. Un devis sera proposé 
au client avant le rapatriement du véhicule.

12.3 – Interruption du circuit du fait du client 
Dans le cas où un participant devrait interrompre son séjour pour 
des raisons personnelle ou autre, il ne pourra prétendre à aucun 
remboursement des prestations non utilisées. Il devra également 
supporter la charge de son rapatriement ainsi que celui de son 
véhicule et/ou de son hébergement supplémentaire. Dans la mesure 
du possible, Monsieur Pingouin apportera assistance au client pour 
trouver la solution la plus appropriée à sa situation. 

12.4 – Itinéraire
Un road book par véhicule sera délivré avant le départ (carte et 
itinéraire détaillé). Le participant est libre de ne pas suivre l’itinéraire 
prévu par Monsieur Pingouin, dans ce cas, il ne pourra pas bénéficier 
de l’assistance de l’organisateur. D’autre part, Monsieur Pingouin ne 
sera pas responsable si le participant se trouve dans l’incapacité de 
rejoindre la ville étape, il ne pourra prétendre à aucun remboursement 
de prestations non utilisées et les surcoûts éventuels (dépannage, 
hébergement, restauration…) seront à sa charge. Pour des raisons 
de sécurité, le road book est susceptible d’être modifié jusqu’au 
matin du départ de l’étape. 
Le parcours et le programme (calendrier prévisionnel) sont établis 
en fonction des plus récentes infos terrain, et peuvent être modifiés 
sous la seule décision du chef de groupe  et / ou des autorités 
des pays concernés et ce pour garantir votre sécurité, et le bon 
déroulement du voyage, si des infos de sécurité ou un changement 
des règles locales l’imposaient et ce sans contestation, réclamation 
ou dédommagement possible. De même des paramètres extérieurs 
(grèves / conflits / fermetures de port ou autres) peuvent nous 
amener à modifier  en dernière minute de quelques jours la date 
de départ / retour ou la durée de l’expédition, ces modifications 
exceptionnelles ne seront faites que dans le but d’assurer dans les 
meilleures conditions possibles le déroulement de l’expédition et ne 

peuvent donc être une cause d’annulation ou de remboursement, ni  
donner lieu à quelques indemnisations.

12.5 – Véhicules
Pour le bon déroulement du circuit, Monsieur Pingouin se réserve le 
droit de refuser tout véhicule à l’inscription si celui-ci ne parait pas 
adapté. Il est de la responsabilité du client de s’assurer que son 
véhicule présente un état mécanique lui permettant de parcourir les 
difficultés rencontrées lors de certaines étapes (températures élevées, 
routes de montagne, longue distance…).
Chaque véhicule devra répondre aux règles du code de la route en 
vigueur en France et dans les pays visités. Chaque participant devra 
se munir de son permis de conduire (en cours de validité),  d’un 
certificat d’immatriculation, et de l’attestation d’assurance en cours de 
validité du véhicule engagé le cas échéant. 

ARTICLE 13 : PHOTOS et ILLUSTRATIONS
 Les photos, cartes et illustrations contenues dans la brochure  et le 
site Internet n’ont pas un caractère contractuel. Les itinéraires quant à 
eux sont donnés à titre indicatif.
La participation au voyage et l’acceptation de ces conditions 
particulières  donne de fait autorisation de publication de votre image et 
celle éventuelle de vos proches et véhicule, et ce sans indemnisation 
ni recours possible. Tout refus éventuel doit être signalé par écrit avant 
le départ.
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ANNULATION DE VOYAGE
• Maladie, accident ou décès
à Franchise
• Annulation en cas d’attentat ou de catastrophe naturelle survenant à destination
• Autres causes justifiées

• 16 000 € / personne et 40 000 € / événement
• Sans franchise

• Franchise de 50 € / personne

VOL MANQUÉ • Nouveau billet d’avion
RETARD AÉRIEN > 4 heures • Nouveau billet d’avion
BAGAGES ET EFFETS PERSONNELS
• Vol, destruction totale ou partielle, perte
à Franchise uniquement en cas de dommage aux valises
• Frais de reconstitution des documents d’identité
• Retard de livraison des bagages > 12 heures

• 2 000 € / personne et 10 000 € / événement
• 50 € / valise
• 150 € / personne
• Indemnité forfaitaire de 150 € / personne

FRAIS D’INTERRUPTION DE SÉJOUR
• Suite à un retour anticipé
• Suite à un rapatriement médical

• Prorata temporis
• Valeur du voyage initial

INDIVIDUELLE ACCIDENT DE VOYAGE • 7 500 € maximum / personne et 70 000 € maximum / événement
RESPONSABILITÉ CIVILE VIE PRIVÉE À L’ÉTRANGER
à Franchise

• 1 000 000 € maximum / événement
• 75 € / sinistre

RETOUR IMPOSSIBLE

à Franchise

• 10 % du montant du voyage / nuit / personne avec un minimum de
50 € (maximum 5 nuits)
• 1 nuit

ASSISTANCE RAPATRIEMENT
• Transport / Rapatriement
• Retour des membres de la famille ou de 2 accompagnants
• Présence hospitalisation
• Prolongation de séjour
• Accompagnement des enfants
• Frais médicaux à l’étranger
• Urgences dentaires
à Franchise frais médicaux et urgences dentaires
• Rapatriement du corps
• Frais funéraires

• Frais réels
• Billet retour + taxi
• Billet aller-retour et 80 € / jour (maxi. 10 jours)
• 80 € / jour (maximum 10 jours)
• Billet aller-retour ou hôtesse
• 150 000 € / personne
• 160 € / personne
• 30 € / personne / événement
• Frais réels
• 2 500 € / personne

RETOUR ANTICIPÉ
• En cas d’hospitalisation ou de décès d’un membre de la famille, de la garde d’enfant
ou du remplaçant professionnel
• En cas d’attentat survenant à destination
• En cas de sinistre au domicile

• Billet retour + taxi

• Billet retour + taxi
• Billet retour + taxi

ASSISTANCE VOYAGE
• Information voyage
• Avance de la caution pénale
• Prise en charge des honoraires d’avocat
• Frais de recherche et de secours en mer et en montagne
• Avance de fonds en cas de vol, perte ou destruction des papiers
• Envoi de médicaments
• Aide-ménagère au domicile après rapatriement si hospitalisation > 5 jours

• 15 000 € / personne
• 3 000 € / personne
• 7 500 € / personne
• 1 500 € / personne
• Frais d’envoi
• 3 heures

ASSURANCE MULTIRISQUE

}


 Durée maximum du séjour :
90 jours

 Territoire : monde entier
(sauf stipulation contraire

 Le contrat doit être souscrit
le jour de la réservation du
voyage ou, au plus tard, la
veille du 1er jour d’application
du barème de frais d’annula-
tion.

Les garanties

Infos +

IMPORTANT
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